
Pole Concept s.a.
Avenue Paul Hymans,105

B-1200 Bruxelles

DOMAINE DES ILES D'OR
Avenue Paul Hymans 101 a 121
1200 BRUXELLES
BCE 850.119.975

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU LUNDI 20 AVRIL 2026.

L'an deux mille vingt-six, Ie 20 avril, se sont reunis en seconde seance les coproprietaires de 1'ACP DOMAFNE DES
ILES D'OR dans la salle Wolubilis, Cours Paul-Henri Spaak 1 a 1200 Bruxelles.

La liste des presences fait apparaitre que 168 proprietaires sont presents ou representes sur 333 ; ils disposent ensemble
de 57.212/100.000 quotites.

1. Validite de la convocation, verification des procurations, determination du quorum, validite de
1'assemblee.

Le double quomm etant atteint 1'Assemblee est habilitee a deliberer et a statuer valablement sur 1'ordre du jour.

La seance est ouverte a 18 heures 48.

2. Election du president de seance - Designation d'un(e) secretaire de seance - Designation de
scrutateurs

La loi precisant que 1'Assemblee doit etre presidee par un proprietaire, Monsieur GOUMET est sollicite par
1'Assemblee ; cette candidature est mise au vote (majorite requise = majorite absolue).

Vote/ L'Assemblee elit IVIonsieur GOUMET comme President de seance.
hfigtefectronique n'estpas utili§gi^i^ »t-
Ce vote est acquis a 1'unanimite.

Le syndic POLE CONCEPT SA, represente par Monsieur LEGRAND et Monsieur LECLUSE propose aux proprietaires
de rediger Ie proces-verbal des decisions de la presente assemblee generale. Cette proposition est mise au vote (majorite
requise = majorite absolue).

Vote/ L'Assemblee appelle Monsieur LECLUSE de la SA POLE CONCEPT. syndic, aux fonctioas de secretaire
de 1'assemblee eenerale.

Qte electroniaueaU—6.st.0.as-"+''1c'0 "'->"»• '^"jaQuiti

Ce vote est acquis a 1'unanimite.

II y a lieu egalement de nommer des scmtateurs, il est fait appel aux candidat(e)s.

Vote/ Madame GARCIA et Madame PUTZU sont elues scrutateurs de I'Assemblee
t^e^ote electronique n'est pas u^is&ja£a.u-&ejaQUi.L
Ce vote est acquis a 1'unanimite.

3. Presentation - Discussion - Approbation des comptes et bilan 2025 pour 1c Domaine et les
Residences.

3-1 Rapport du conseil de copropriete.

Le rapport du conseil de copropriete a ete transmis par courrier ou courriel, avant 1'assemblee generale, a 1'ensemble
des coproprietaires.

3-2 Rapport du commissaire aux comptes.

Le syndic detaille 1'ensemble des echanges avec Ie commissaire aux comptes :



Mercredi 11 mars 2026 - Depots des factures en leurs bureaux soit plus d'un mois avant 1'Assemblee
Lundi 16 mars 2026 - Envoi de 1'ensemble des autres documents par WE TRANSFER
Mercredi 25 mars 2026 - Rappel de notre mail car aucun retour ni accuse de reception
Jeudi 26 mars 2026 - Nous recevons les questions en apres-midi
Vendredi 27 mars 2026 -Nous repondons a 1'ensemble des questions
Mercredi ler avril 2026 -Nous envoyons les documents complementaires demandes
Jeudi 9 avril 2026 - Nous faisons un rappel car nous n'avons aucun retour par suite de nos reponses
Lundi 13 avril 2026 - Nous faisons un nouveau rappel
Mercredi 15 avril 2026 - Rappel realise par Madame Museur
Jeudi 16 avril 2026 - Nouvelles questions avec reponse Ie jour meme (+/-2 heures plus tard)
Vendredi 17 avril 2026 - Nouvelles questions et reponses
Vendredi 17 avril soir - Nouvelles questions
Dimanche 19 avril - Reponse du syndic
Lundi 20 avril - Demande de signature par Ie syndic d'une lettre d'affirmation, signee et envoyee immediatement en

retour

Lundi 20 avril a 14h05 reception du rapport du Commissaire aux comptes, qui annonce qu'il viendra apres un conseil
d'administration qui se tient a 17h00 au centre-ville.

Dans son rapport Ie Commissaire aux comptes approuve les comptes de 1'exercice du lerjanvier au 31 decembre 2025

3-3 Rapport du syndic sur les contrats de fournitures regulieres.

Le Syndic commente Ie rapport des contrats de foumitures regulieres en cours. Le document reprenant 1'ensemble des
contrats de la copropriete a ete integre dans Ie rapport du conseil de copropriete.

Mandat au syndic pour negocier/signer les contrats energetiques. Ie cas echeant, dans des achats groupes ou via
des courtiers specialises pour une duree (2 ou 3 ans) gui excederait la validite de son propre mandat.

La loi sur les coproprietes interdit au syndic de conclure un contrat dont la duree excede la validite de son propre
mandat. Le mandat du syndic etant d'un an, les contrats de foumitures sont conclus pour une duree d'un an au
plus. Des contrats de duree plus longue requierent 1'accord de 1'assemblee generale.

Dans la conjoncture actuelle il peut s'averer interessant de negocier des contrats de duree plus longue.
Le Conseil de copropriete propose de donner mandat au syndic pour negocier et signer des contrats energetiques
Ie cas echeant par Ie biais d'achats groupes ou via des courtiers specialises pour une duree (2 ou 3 ans) qui
excederait la validite de son propre mandat, ceci afin de disposer de conditions plus avantageuses.

Vote/ L'Assemblee autorise Ie syndic a nesocier et signer les contrats enereetiques Ie cas echeant par Ie biais
d'achats groupes ou via des courtiers specialises pour une duree (2 ou 3 ans) qui excederaitja validite de son i
propre mandat.

.e vote est oper^BBI8IMHBMBBBlIE§5®ISfflS^BB^^ffi^pUBUiBIBH8!!S8StBSB!IHBKHMB^B'ICT^| I
Pour:51648 Centre : 363 Abstention :618

f

3-4 Approbation des comptes de 1'exercice 2025 et du bilan 31-12-2025

L'approbation des comptes de 1'exercice 2025 et du bilan au 31 decembre 2025 est mise au vote (majorite requise
majorite absolue).

Vote/ L'Assemblee apDrouve les comptes de 1'exercice 2025 et Ie bilan au 31-12-25.
^.li'^^g^^^^l^amfireek^troniciug,
Pour: 43161 Centre: 1734 Abstention :9795

^

nj

3.5 Decharse au conseil de coproDriete pour 1'exercice 2025.

La decharge au conseil de copropriete pour son activite durant 1'exercice 2025 est mise au vote (majorite requise
majorite absolue).

Vote/ L'AssembIee donne decharge au conseil de copropriete pour son activite durant 1'exercice 2025.
<a \7rt+p> (act ni't&cp* rlf=* mcini^rc^^lAiftfTTkrtinii^* p*+ Ifa rl^tail '/^<a<^^r/-vh3^^^^I^^^?t^oill;ci-ii-r 1o /"lrk/^nm<an+ Qnn<a'v<5^^oiitvl-f!iri//1<a

^



Pour: 51277 Contre: 0 Abstention: 1522

Les membres du conseil de copropriete ne participent pas a ce vote pour leurspropres quotites et celles des procurations
qu 'Us detiennent.

3.6 J)echarge au commissaire aux comptes de 1'annee 2025

La decharge au commissaire aux comptes pour son activite durant 1'exercice 2025 est mise au vote (majorite requise
majorite absolue).

Vote/ L'Assemblee donne decharge au cgmmissaire aux^omBtes^Bour son activite durant 1'exercice 2025.
1-^ote^st^gBg^^maniere electronique et Ie rlptail^p^^^i^^^^^^^cuni£ui^utiexe-eiL£n-£|^gjJ|
Pour : 45759 Centre : 274 Abstention :6996

3.7 Decharee au Syndic pour I'exercice 2025

La decharge au syndic pour son activite durant 1'exercice 2025 est mise au vote (majorite requise = majorite
absolue).

Vote/ L'Assemblee donne decharge au syndic pour son activite durant 1'exercice 2025.
.e vote est oi:>4re de^maniere electroniaue et Ie detail des v_ate^se_tKiu¥e_suiLle document annexe en fin de PV

Pour : 49111 Contre : 1619 Abstention : 1712

4. Attribution des mandats du conseil de copropriete.

Pour rappel Ie Conseil de copropriete sortant etait ainsi compose apres 1'assemblee generale de 2025 :

Residence PORT-CROS
Madame BOUSSART
Monsieur PUTS
Madame MUSEUR

Residence LEVANT
Monsieur GOUMET
Madame FEYEREISEN

Residence POROUEROLLES
Monsieur PAPADOPOULOS
Monsieur MATTON
Madame LELOUP
Monsieur PRADIE

113 Bte 15
109 Bte 18
109 Bte 39

119 Bte 24
117Bte33

101 Bte 12
105 Bte 3
103 Bte 29
101 Bte 16

"I

/

Le syndic rappelle a 1'Assemblee les dispositions legates relatives a la nomination des membres du Conseil de
copropriete :
Monsieur PUTS ne demande pas la reconduction de son mandat.
« Art 577-8/l § 3 : L 'assemblee generate decide la nomination des membres du conseil de copropriete a la majorite
absolue, pour chad ue membre separement. »

La candidature de Madame BOUSSART est mise au vote (majorite requise = majorite absolue).

Vote/ L'Assemblee confirme Ie mandat de Madame BOUSSART comme membre du conseil de copropriete
jusqu'a la prochaine assemblee eenerale.
te vote est opere de maniere electronique et Ie detail des votes se trouve sur Ie document annexe en tin de P\B
Pour: 49847 Centre :0 Abstention : 1857

La candidature de Monsieur GOUMET est mise au vote (majorite requise = majorite absolue).

Vote/ L'Assemblee nomme Monsieur GOUMET comme membre du conseil de copropriete jusqu'a la prochaine
assemblee eenerale.
^§!jyQt&;gst;operg4^
Pour: 49160 Contre : 0 Abstention : 2331



La candidature de Monsieur MATTON est mise au vote (majorite requise = majorite absolue).

Vote/ L'Assemblee confirme Ie mandat de ]V[onsieur^IATTON comme membre du conseil de copropriete
jusqu'a la prochaine assemblee senerale.

^ est Opere de maniere electrnniqiie et Ie de^V_d£,s-Y£rfes S<a to-t.U.U.e-^yi^^^i^yflfli^i^n^fiyi^6-'''1 ^rl ^•p ^3
Pour: 48180 Centre :434 Abstention :3886

La candidature de Monsieur PAPADOPOULOS est mise au vote (majorite requise = majorite absolue).

Vote/ L'Assemblee nomme Monsieur PAPADOPOULOS comme membre du conseil de copropriete jusau'a la
prochaine assemblee eenerale.

|^e voie esi opere ae maniere eie^iruiiique CL ie uciaii ues voies se trouve sur ie aocumeni annexe en iin ae r v|
Pour: 49295 Centre : 0 Abstention :213 6

La candidature de Madame MUSEUR est mise au vote (majorite requise = majorite absolue).

Vote/ L'AssembIee confirme Ie mandat de Madame MITSEUR comme membre du conseil de copropriete jusqu'a
la prochaine assemblee generale.

tg,^|St OpeXfi rip manisrp (alftp.trnniqiifi et 1p ^p^'i]ri^^^t]^^r^r-au^e^lfcl^^^iBAeu^-aIm£''x-e-p" &t?n'l';nSSdl
Pour: 49933 Centre : 0 Abstention :3886

La candidature de Madame FEYEREISEN est mise au vote (majorite requise = majorite absolue).

Vote/ L'Assemblee confirme Je mandat de Madame FEYEREISEN comme membre du conseil de coDropriete
iusqu'a la prochaine assemblee eenerale.

^e vote est opere de maniere electronique efT^!5tS!RI5^8t5^CTR!W^m^B5Tf!B5R^RRS5^1TR?TO^F^
Pour: 50220 Centre : 33 8 Abstention :2408

La candidature de Monsieur PRADIE est mise au vote (majorite requise = majorite absolue).

Vote/ L'AssembIee nomme Monsieur PRADIE comme membre du conseil de copropriete jusqu'a la prochaine
assemblee generale.

gst oper.e 4,SfflS^e^^Jtel¥9nM^Pim%!U>^^eJ^aJI^£s^^
Pour: 48544 Contre : 0 Abstention :2474

La candidature de Madame LELOUP est mise au vote (majorite requise = majorite absolue).

Vote/ L'Assemblee confirme lejnandatde Madame LELOUP comme membre du conseil de coprooriete jusau'a
la prochaine assemblee eenerale.

.e vote est opere de maniere elecfronique ei TCTSTOraS^BTS^^RW^m^BCTORBTORTRS^FTRiTO^F
Pour: 46731 Centre: 1735 Abstention :2069

5. Attribution du mandat de commissaire aux comptes pour 1'exercice 2026.

Le renouvellement du mandat du commissaire aux comptes est mis au vote (majorite requise = majorite absolue).
Comme explique, malgre 1'envoi des documents necessaires aux controles des comptes par Ie syndic au Commissaire
aux comptes suffisamment longtemps a 1'avance, malgre les multiples rappels du syndic au commissaires aux comptes,
malgre les reponses rapides du syndic aux questions du commissaires aux comptes, il n'a jamais ete possible pour Ie
syndic de recevoir Ie rapport du commissaires aux comptes plus tot que Ie jour meme de 1'Assemblee alors que Ie syndic
demande de recevoir ce rapport minimum une semaines avant 1'assemblee generate
Par consequent Ie Conseil de Copropriete souhaite ne pas reconduire Ie mandat du commissaire aux comptes actuel, il
propose de nommer un commissaire aux comptes interimaire en la personne de Mr VANDENBOSCH, reviseur
d'entreprise et lors de la prochaine assemblee generale de 2027, d'autres candidats seront proposes.

_1
Vote/ Le proloneement du mandat du commissaire aux comotes est mis au vote et I'Assemblee refuse de ^"'
renouveler Ie mandat de la societe BST, au paste de Commissaire aux Comptes aux comDtes .
|-,e vote est opere de maniere electronique et Ie detail des votes se trouve sur Ie document annexe ehflffBff^.
Pour: 5071 Centre :40984 Abstention : 613 9

/
^
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^



Vote/ L'Assemblee nomme IVIr Bruno VANDENBOSCHLj'eYiseuiLd'entreprise, au poste de Commissaire aux
comptes gui auditera les coniptes de 1'exercice 2026 et remettra un rapport ecrit a I'assemblee generale ordiaaire
de 2027.

^ctronjque et Ie detail ^Atfes-seAffl^i?iWttteiteOTff"^W^
Pour: 46889 Centre :297 Abstention :7176

6. Attribution du mandat de syndic.

Le renouvellement du mandat du syndic est mis au vote (majorite requise = majorite absolue).

Vote/ L'AssembIee confirme jusqu'a la prochaine assemblee senerale ordinaire Ie mandat de syndic a la S.A.
POLE CONCEPT representee par son administrateur deleeue. Monsieur PhilipDe LEGRAND et Monsieur
Jacques LECLUSE, administrateur.
l^^iteff l'ii^femaj[uereelectronl^
Pour : 47452 Centre : 274 Abstention :2468

7. Contrat d'entretien chaufferie - choix du prestataire de service - choix du type de contrat
(omnium ou classique)

Comme explique dans Ie rapport du syndic, les travaux sont entierement termines et receptionnes.
Pour les details a ce sujet, nous vous prions de vous referer au rapport du syndic qui a ete envoye une semaine avant la
date de 1'Assemblee.
La societe WATT MATTERS a accepte d'intervenir gratuitement en cas de besoin sur 1'installation entre la date de
reception du chantier et aujourd'hui.
Dans les prochains jours etjusqu'a 1'entree en fonction de la societe qui sera choisie, ils interviendront en cas de besoin
mais ils factureront leurs interventions.

Concemant Ie choix du prestataire pour 1'entretien de 1'installation, les membres du Conseil de Copropriete attendent
encore une offre.
Ils souhaitent done recevoir mandat de 1'Assemblee pour choisir Ie prestataire de service pour Ie contrat d'entretien de
toute 1'installation de chauffage rnais aussi pour choisir la formule.

Soit un contrat de base avec les frais d'interventions, de remplacement des pieces defectueuses, pompes a chaleur,
cogeneration, main d'oeuvre en plus.
Soit un contrat Omnium en tout compris incluant les remplacements de pompe a chaleur, cogeneration et autres
sans supplement.

Vote/ L'AssembIee donne mandat au Conseil de CoDropriete pour choisir Ie prestataire de services.

Pour: 49263 Centre : 0 Abstention : 1083
Par centre 1'Assemblee vote pourun contrat de type omnium.
^^^^^fipere;di^ianiere electroiuqu§,,et;le dqj
Pour: 46460 Centre : 4958 Abstention : 313 5

8. Communaute d'energie et creation de 1'ASBL - Etat du dossier

Ce dossier est toujours en cours (voir explications plus detaillees dans les rapports du Conseil et du syndic).

Vote/ L'AssembIee confirme Ie mandat donne au Conseil de copropriete pour etudier, finaliser et d'investir les
15.000 € necessaires a la creation de 1'ASBL ENERG-ILE pour ce dossier.
Le_mte_est.o.D.exeAeSi^e^e^electi'omau.e.etle(i&taiLdesj^^
Pour: 47326 Contre : 0 Abstention :406

9. Recharge des vehicules electriques - Etat du dossier

Ce dossier est toujours a 1'etude (voir explications plus detaillees dans les rapports du Conseil et du syndic).

Vote/ L'Assemblee donne mandat au Conseil de copropriete pour etudier ce dossier.
.g^g^stg^s de maniereelectroniqueet Ie det^ilj4g^^^^^^^^ffi^S^<^£iuu£ait^im^^^|iyfan-d^ P^B

Pour: 45056 Centre : 1621 Abstention : 43 2 8

^



10. Changement des compteurs eau chaude et froide - Etat du dossier

Les travaux de remplacement reprendront a la fin de la periode de chauffe.
II ne reste que quelques colonnes a realiser.

11. Placement de grille aux entrees et sorties des garage - Etat du dossier

Les travaux sont termmes, ils se sont bien deroules et ils sont fideles a ce qui avait ete commandes.

12. Bruit chaufferie - Levant - Etat du dossier

Ce dossier est suivi par Ie Conseil de copropriete et plus particulierement par Mr Matton.
II y a eu de grosses ameliorations. Ie dossier est toujours suivi et d'autres mesures seront prises si cela s'avere necessau'e.

13. Proposition de modification du Reglement d'Ordre Interieur

Comme explique dans Ie rapport du syndic mais aussi dans Ie courrier explicatifdu Conseil qui avait ete joint a
1'envoi de la nouvelle version du ROI, il s'agit non pas d'une modification complete du ROI, mais simplement d'un
cote d'une modernisation de celui-ci pour 1'adapter a de nouvelles pratiques (livraison de colis, utilisation de
trottinettes electriques de location, etc..), mais aussi de preciser certains points en y ajoutant, notamment, des amendes
en cas de constatations formels d'incivilites malheureusement de plus en plus presentes.

Vote/ L'assemblee accepte les modifications proposees.

t^e'vote est opere de mariiere electronique et Ie detail des votes se trouve sur Ie document annexe en tin de FM
Pour : 31014 Centre : 11782 Abstention :6075

14. Temperature minimum dans les appartements
Apres 1'explication donnee dans Ie rapport du syndic sur 1'implication d'une augmentation de la temperature de
reference dans les appartements, il est propose de voter les temperatures suivantes comme etant ce qui doit etre atteint
comme temperature dans les pieces de vie des appartements.
Nous proposons de voter en faveur d'une temperature diume de 21 a 22 degres Celsius (19-20 degres Celsius entre
23h et 6h), ce qui nous semble raisonnable pour allier confort, economie et ecologie.

Vote/ L'Assemblee accepte la^roBosition des temperatures reprises ci-dessus comme etant les temperatures a
atteindre dans les appartements en periode de chauffe.

iitoPSe.idgJ2^g£&£j^LOAlfl"!]]^t.l§B<:lfi-ta-LI-d^<i Yf(tf?iRii^fiiiiite'lffiiiii<llKiiJ^iidiWUffli£ifliViPnexe en fin de p^
Pour: 44669 Centre :1917 Abstention :759

15. Approbation du budget 2026
a. Ordinaire et extraordinaire 2026 Domaine et Residences

Deja realise 2 x 2,6 €x 93.523 (janvier et avril) + proposition de 2 x 2.60 € x 93.523 (juillet et octobre) = 972.639,20 €

Vote/ L'Assemblee maraue son accord sur cette proposition.

^est ppere,de maniere elfftronique et Ie detail^^^l!
Pour : 46221 Centre :0 Abstention : 1290

b. Ordinaire et extraordinaire 2026 Garages

Deja realise 1 x4 € x 6.323 (janvier) + proposition de 1 X4€ x 6.323 (juillet) = 50.584,00 €

Vote/ L'Assemblee marque son accord sur cette proposition,

|-,e vote est opere ae maniere eiec^oT[i5@e^ri^aeTaii aes_ votes se Trouve sur ie aocumeni annexe en iin ae tr^.
Pour: 3123 Centre :0 Abstention : 52

^

c. Appel remboursement pret Belfius 2026 (pour 18.395 quotites)

Proposition 4 x 15.384,93 € = 61.539,72 € (2 appels deja realises et 2 a encore appeler)

^



Vote/L'Assemblee marque son accord surcette^proposition,
-e vote est opere de maniere electroxiiQiy&t©tal&dstaAUfiiUiolBB^Attuii^iui^^dfl(MUBfiiBlnaiuifiBi^^ii^u^d&

Pour: 11009 Contre:0 Abstention : 1602

d. Appel de reserve pour la residence PORQUEROLLES au mois de mai et septembre

Proposition 2 x 2 €x 26.651 € = 106.604,00 €

Vote/ L'AssembIee maraue son accord sur cette proposition.

J^j^^^^Gde.mwae^e^^cti-omque lliM^AI^SilgS
Pour: 12139 Centre : 0 Abstention :432

e. Autorisation au syndic de fixer, en accord avec Ie conseil de copropriete. un ap_pel de fonds extraordinaire en
fonction d'une nouvelle augmentation du prix du gaz et/ou d'une hausse de la consommation liee aux
conditions climatiques.

bloteeTtsoe^rTdee^aeu^^c?rcocnoi^e^trlT^^ [MW M U d^Ulliyill 111111^^ ^111111 ^ P V|.
Pour : 44576 Contre : 274 Abstention :908

f. Autorisation a donner au syndic d'effectuer, en accord avec Ie conseil de copropriete, les appels de fonds du
budget 2027 entre la periode de clotire de 1'exercice 2026 et 1'assemblee generale suivante .

Proposition pour Ie Domaine et les residences : 2 x2.6 €x 93.523 = 486.319,60 € enjanvier et avril 2027

Vote/ L'Assemblee marque son accord sur cette proposition.
Le vote est onere d_ejmLaniere_electroxdau.e-^[e (^ei^^ des votes se trnuve siir |^ ^^yment annexe en fin de P^
Pour: 12263 Centre : 0 Abstention : 1594

Proposition pour les garages : 1 x4 €x 6.323 = 25.292€ enjanvier 2027

Vote/ L'assemblee marque son accord sur cette proposition.
.e vote est opere de maniere electronique et Ie detail des votes setrouve sur Ie document annexe en tin de PM.

Pour : 12263 Centre : 0 Abstention :785

g. Financement des travaux Domaine et residence - complexe garages

Pas de travaux votes.

16. Confirmation des dispositions des articles 22 a 25 des statuts relatifs a 1'application d'une clause
penale et d'interets de retard.

Vote/ L'Assemblee confirme le^disBositions des statuts relatives a 1'application d'une clause penale et d'interets
de retard,

l^evote^
Pour:43400 Centre :338 Abstention :616

17. Points inscrits a 1'ordre du jour a la demande expresse de coproprietaires et occupants.

A la demande de Monsieur Verheust:
Prevoir 1'isolation des tuyauteries commune pour 1'eau chaude et Ie chauffage.

Le cout estime pour isoler les tuyaux du domaine s'eleve a:
I/ Pour Chauffage (DN125) c'est +/- 506/metre courant et chaque coude est compte pour 1m d'isolation.
2/ Pour 1'eau chaude sanitaire (DN50) c'est +/- 206/metre courant et chaque coude est compte pour 1m d'isolation.
Pour 2026, il faut raj outer 2% a 5% d'inflation.

^



A la demande de Madame Tatu-Caravan:

Proposer d'installer une barriere pour Ie parking a 1'arriere du batiment. Aussi, la renovation/remplacement desjnurs
gui cachent la gaine technique avec tous les tuyaux au no 119 fdetruits a cause d'une fuite d'eau), et 3) remplacement
de tuyaux d'eau dans tous les batiments (ie suppose que_les_tyYayxs;ont ceux d'origine 1967).

II n'est pas utile de remplacer tous les tuyaux des gaines technique, seront remplaces que les portions de tuyaux qui
posent probleme au cas par cas.

Le placement eventuel d'une barriere a 1'entree des parkings a 1'arriere du batiment est mis au vote.
Le Conseil etudiera la faisabilite.

L'ordre du jour etant epuise, la seance est levee a 21h35

Le lundi 20 avril 2025

Monsieur GOUMET

Presidence d e seance

Jacques LECLUSE

Secretariat de seance

/


